
 

 

Avril malin : protégez vos finances et roulez en toute sécurité ! 

Nous progressons doucement dans la saison printanière. Qui dit printemps, dit 
températures et ensoleillement qui augmentent. Cette saison est propice aux 
démarcheurs à domicile qui vendent leurs biens ou services. Certains en profitent 
pour vous arnaquer au passage. Notre premier article traite ainsi de cette 
problématique. Les festivals dévoilent peu à peu leurs affiches et les billets 
commencent à trouver preneur. Notre deuxième article vous donne donc des 
conseils afin d’éviter de tomber sur des faux billets. Les beaux jours motivent 
également la population à se déplacer à vélo ou en trottinette. Nous avons profité 
de l’occasion pour vous rappeler quelques règles législatives et de sécurité. Enfin, 
notre dernier article aborde la problématique des mules financières. Elle est 
méconnue de certaines et certains mais touche une proportion non négligeable de 
personnes qui sont souvent inconscientes de la situation. 

   

Les arnaques à domicile  

 



Avec des conditions météorologiques plus agréables, les escrocs profitent de faire 
du porte-à-porte. Leur but est de vous vendre un bien ou un service à un prix 
excessif. Elles et ils proposent, par exemple, des travaux d’entretien pour votre 
habitation ou votre jardin. Une fois la vente conclue, plusieurs cas sont possibles. Il 
arrive qu’elles et ils n’effectuent pas le service proposé ou ne vous livrent pas le 
produit acheté. Elles et ils peuvent également fournir un service de qualité 
médiocre. Parfois, elles et ils profitent même de l’occasion pour vous voler de 
l’argent ou des objets. Afin de vous éviter des mésaventures, nous vous invitons à 
lire les différents conseils de notre article. 

Se protéger des arnaques à domicile  

 

Les faux billets pour des événements 

 

https://9xfj3.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/1t6Af4OiGsDg0fYGZATFoplJElIUvF/BYs8DmOHVKHt


Les différents festivals ont annoncé leur programmation et il n’est pas rare que les 
billets s’écoulent rapidement. Ceci laisse des personnes déçues de ne pas pouvoir 
assister aux concerts de leurs artistes préférés. Les escrocs profitent alors de cette 
déception afin de vous proposer des billets. Elles et ils veillent à apporter une 
attention particulière aux détails. C’est pour cette raison que nous vous 
recommandons d’agir avec prudence lors de l’achat de billets pour vos différents 
événements, que cela soit des concerts ou des évènements sportifs. Notre article 
vous fournit des conseils détaillés sur comment acheter et vendre des billets en 
toute sécurité. Vous éviterez ainsi de perdre de l’argent en plus de la déception. 

Ne vous faites pas avoir avec de faux 
billets  

 

Conduire un engin électrique 

 

https://9xfj3.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/1t6Af4OiGsE8LNkgxWZAz5p8caHEdJ/IEid2S6P5DF9
https://9xfj3.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/1t6Af4OiGsE8LNkgxWZAz5p8caHEdJ/IEid2S6P5DF9


Les engins électriques comme les vélos et les trottinettes offrent de nombreux 
avantages et, avec les beaux jours, ils sont de plus en plus fréquents sur les routes. 
Certains ne nécessitent pas de permis mais cela ne veut pas dire pour autant qu’il 
ne faut pas se conformer au code de la route. Il existe un certain nombre de règles 
relatives, entre autres, à l’équipement, à la vitesse maximale et au lieu de 
circulation qu’il est nécessaire de connaître. En plus de ces règles théoriques, il est 
important de maitriser ces engins dans la pratique avant de s’engager sur des 
routes partagées avec d’autres conducteurs. Notre article fournit des conseils ainsi 
que les différentes règles pour chaque engin. Nous vous invitons alors à le lire 
avant de vous lancer dans la circulation. 

Conduisez des engins électriques sans risque  

 

 
 

Les mules financières 

 

https://9xfj3.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/1t6Af4OiGsEag5x7Lsf69Lsy0PFyLN/JTBCw0MaN8Pk


Vous est-il déjà arrivé de voir des annonces sur des sites dédiés ou des réseaux 
sociaux proposant un emploi simple, sans qualifications particulières et bien 
rémunéré ? Accepter ce genre d’emploi pourrait faire de vous une mule financière. 
Sans même vous en rendre compte, vous pourriez être soupçonné·e ou accusé·e 
de blanchiment d’argent. Il s’agit d’une infraction relativement grave sanctionnée 
par une peine de prison allant jusqu’à trois ans. Afin d’éviter que cela ne vous 
arrive, nous vous conseillons de vous montrer méfiant·e quand vous voyez une 
offre qui a l’air trop belle pour être vraie. Si vous pensez être devenu·e une mule 
financière, il vous faut stopper toute transaction et contacter votre banque et la 
police. Vous retrouvez plus de conseils dans notre article.  

Les pièges du blanchiment d’argent  

 

 
 

Tendances sécuritaires 

En comparant les données du mois de mars avec celles du mois de février, on 
observe quelques variations dans les tendances sécuritaires. Certaines catégories 
d’infractions, telles que les agressions, les escroqueries / extorsions, les incivilités 
ainsi que les vols de véhicules et de plaques enregistrent une hausse moyenne. La 
cybercriminalité est également en légère augmentation. À l’inverse, les 
cambriolages et les vols (y compris dans un véhicule) connaissent une légère 
baisse. 

Consultez les tendances pour votre commune  

 

   

 

 

https://9xfj3.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/1t6Af4OiGsF30o9XkEl1JbwnOEEi3R/L0wn2nDm6snX
https://9xfj3.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/1t6Af4OiGsFVLWLy8aqwTs0cm3DRlV/ry0RjYCiRMQz

